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Après des mois de travaux, le chantier-phare «Aménagement du cœur du village» a 
pris fin.

L’inauguration du site s’est déroulée le samedi 4 août 2018 en présence de Madame 
la Préfète, du Président du Conseil Départemental, ainsi que du Président de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées. 

Autant de réalisations qui ont été appréciées et commentées, et sachez qu’il est 
particulièrement réconfortant pour un maire de recueillir nombre de témoignages 
positifs.

Hélas, la commune n’a pas été épargnée par les orages successifs et violents qui se 
sont abattus sur notre région. Les cours d’eau ont débordé, provoquant des dégâts 
importants dans les garages et maisons de certains quartiers. Les travaux réalisés depuis 
les dernières inondations (1993) avaient permis  pourtant d’espérer que nous étions à 
l’abri de situations comparables. Je suis bien conscient du désarroi des habitants des 
demeures concernées, encore confrontés aujourd’hui à des problèmes de remise en 
état de leur lieu de vie. Nous constatons, sans avoir prise sur ces désordres climatiques, 
qu’il nous faudra agir pour sécuriser davantage certains points encore vulnérables aux 
violents orages.  Nous prévoyons de le faire en partenariat avec la nouvelle compétence 
GEMAPI (gestion des eaux, des milieux aquatiques et prévention des inondations), 
rendue désormais obligatoire pour les EPCI (Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale).  

Suite à ces intempéries, la mairie a recensé l’ensemble des dégâts constatés, et a déposé 
une demande de reconnaissance pour Barbazan, d’un «état de Catastrophe naturelle». 
Il appartient aux services de l’Etat, via la Préfecture de reconnaître le bienfondé de la 
demande.

D’autres affaires retiennent notre attention :

Le suivi du grand projet de la maison médicale et de l’installation du cabinet vétérinaire, 
ces deux projets évoluant dans le respect du calendrier initialement défini. Les travaux 
devraient débuter courant novembre pour une livraison prévue en décembre 2019.

La question de lutte contre les dégradations, en particulier dans les aires de jeux réservées 
aux enfants, nous conduit à faire le choix d’installer un dispositif de protection, en 
collaboration avec les services de la gendarmerie. Notre objectif est de préserver et nos 
équipements, et la quiétude de nos administrés, jeunes et moins jeunes.

Vous trouverez par ailleurs en page 8, en encadré, une information relative au cimetière 
qui fait l’objet d’un recensement, dans le but d’établir un répertoire informatique 
devenu aujourd’hui indispensable.

A bientôt.

      Le Maire,

          Jean-Christian PEDEBOY 
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Discours 
du Maire de Barbazan-Debat, 
Jean-Christian PEDEBOY :

C’est avec un immense honneur que nous 
vous accueillons, le Conseil Muni-

cipal et moi-même sur ce 
parvis de la Mairie, épi-

centre de l’Aména-
gement de notre 

Commune.

 Barbazan-De-
bat, encore pe-
tite bourgade 
de 700 habi-
tants en 1974, 

s’est développé 
jusqu’à atteindre 

aujourd’hui 3600 
habitants. Son déve-

loppement s’est effectué 
en grande partie au Nord-Ouest 

et s’est étendu jusqu’à la ville de Soues, 
créant presque un deuxième village accolé 
à celui existant.

un tour d’horizon
Inauguration 

cœur du village

4 août 2018

C’est le samedi 4 août à 11 heures qu’a eu lieu l’inauguration du cœur de ville en 
présence de :
• Madame Béatrice LAGARDE, Préfète des Hautes-Pyrénées,
• Monsieur Samuel BOUJU, secrétaire général de la Préfecture, 
• Monsieur Michel PELIEU, Président du Conseil Départemental des H-Pyrénées,
• Monsieur Gérard TREMEGE, Président de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées,
• Mesdames Viviane ARTIGALAS et Maryse CARRERE, sénatrices des Hautes-Py-
rénées, 
Monsieur Romain PAGNOUX, Conseiller Régional, représentant Madame Carole 
DELGA, Présidente de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée,

 L’architecture linéaire du centre 
commercial  construit dans les années 
1980 face à l’église ne faisait qu’amplifier 
l’impression de séparation, voire d’opposi-
tion même entre le vieux village et le nou-
veau, faisant penser à une sorte de ligne 
Maginot.

 M’entretenant sur ce sujet avec 
mon prédécesseur Gilles MONDON, dont 
j’étais devenu premier adjoint et qui 
partageait mon constat, celui-ci me dit : 
«   lorsque nous aurons réhabilité la mai-
rie, nous lancerons une étude concernant 
ses abords ».

‘‘Élu maire en 
2008, je me 

suis fixé comme 
objectif ce 

challenge.’’

 Ayant confié l’étude au GCAU, 
j’ai trouvé en la personne de Jean-Paul 
PAGNOUX l’interlocuteur attentif, ima-
ginatif et persuasif qui allait nous per-
mettre de mener à bien ce projet ambi-
tieux.

• ATTENTIF, car Jean-Paul PAGNOUX 
nous a inlassablement écoutés évoquer 
nos motivations, s’imprégnant de notre 
volonté d’établir un vrai lien entre ce 
qui était devenu les deux parties du vil-
lage, « l’ancien et le nouveau » ; il avait 
perçu l’importance que revêtait à nos 
yeux le fait de profiter de cet aménage-
ment pour faire revivre le passé.

• IMAGINATIF, car il a traduit de façon 
remarquable nos suggestions, y ajou-
tant talent et expérience, mais aussi 
touche personnelle. Car ce projet, était 
presque devenu son bébé il se l’était 
complètement approprié, y voyant le 
dernier grand projet de sa carrière d’ar-
chitecte.

• PERSUASIF, car ce n’était pas chose 
facile de convaincre le Conseil Munici-

De gauche à droite : Romain Pagnoux, Viviane Artigalas, Jean-Christian Pédeboy, Béatrice Lagarde, Maryse Carrère, Michel Pélieu, Gérard Trémège.

Béatrice LAGARDE
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vaux de trait, qui transportaient l’argile 
dans les tombereaux jusqu’à la briqueterie 
d’Aureilhan, avaient besoin de se désalté-
rer. Placée dans l’axe principal Nord-Sud, 
elle reçoit sur sa colonne centrale quatre 
macarons de bronze ;

• L’aire de jeux prend place sur l’axe pié-
tonnier Ouest-Est qui relie la gloriette à la 
pergola ;

• Le parvis 
de la Mairie 
où nous nous 
trouvons a été 
agrandi, faci-
litant ainsi les 
c é r é m o n i e s 
au Monument 
aux Morts. Le 
sol est en bé-
ton désactivé, 
maillé par des 
listels de pavés 
de terre cuite 
qui constituent 
des joints de 
f r a c t i o n n e -
ment . 

• La rue de l’Egalité à notre gauche, a été 
supprimée à la circulation des véhicules, 

afin de sécuriser l’accès à 
l’école et d’édifier un préau 
de même langage que la 
halle et les alentours. Ce-
lui-ci établit un filtre entre 
la cour et l’aire de jeux de 
balles, et abrite les parents 
d’élèves en attente devant 
le portail.

• En face, la rue de la Paix a 

un tour d’horizon

La halle, lieu d’accueil des marchés du 
mercredi et du vendredi est devenue le 
maillon essentiel d’une animation, d’un 
lieu d’échange et de convivialité indispen-
sable au rayonnement de notre cité. 
Ses piliers en maçonneries d’agglos de 
couleur ponctués de listels de terre cuite, 
rappellent les produits fabriqués jadis par 
la briqueterie OUSTEAU avec l’argile pro-
venant des carrières de nos coteaux. A 
l’époque, dans les années 1890, de nom-
breux Barbazanais travaillaient dans ces 
carrières.
Sa charpente traditionnelle en bois cou-
verte de zinc est mise en valeur par un 
éclairage public adapté ;

• Au sud, la fontaine de terre cuite, à la 
façon d’un abreuvoir rappelle que les che-

La halle, lieu 
d’échanges et de 
convivialité 
indispensable au 
rayonnement de 
notre cité. 

La rue de l’Egalité 
sécurisée,

la rue de la Paix
réaménagée,
le four à pain

réhabilité

été elle aussi traitée jusqu’à la Place d’Au-
tol, naguère définie comme Place du vil-
lage, où se déroulaient les festivités et où 
étaient installées la bascule et la pompe à 
incendie. Cette place a bénéficié elle aussi 
d’un important rajeunissement  ; elle s’est 
dotée d’un four à 
pain, ce qui 
p e r m e tt ra  
là aussi de 
faire re-
vivre le 
p a s s é 
(autre 
p e t i t 
c l i n 
d ’ œ i l 
au pas-
sé) et de 
participer à 
la réussite de 
quelques manifes-
tations. Car dans les années 60 en effet, les 
fours à bois présents dans de bon nombre 
de fermes étaient ouverts aux voisins et 
amis, notamment à l’occasion de la fête 
locale, et c’est là qu’étaient cuites par cha-
cun les tourtes traditionnelles.
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pal de la nécessité d’un projet d’une telle 
ampleur, qui aurait pu paraître surdimen-

sionné au regard 
de notre com-

mune. Je me 
s o u v i e n s 

de ma 
p r o p r e 
p r e -
m i è r e 
r é -
flexion 
lors de 

sa pré-
sentation 

dans mon 
bureau  : 

« Barbazan, ce 
n’est pas Versailles », 

et notre architecte de répondre : « Lais-
sez-moi le présenter à votre Conseil 
Municipal ».

‘‘Et, de 
fait, le 
Conseil 
Munici-
pal a été 
convaincu à 
l’unanimité.’’
Ne restait plus qu’à présenter le projet aux 
administrés. Deux réunions publiques se 
sont tenues et un registre est resté ouvert 
pendant deux mois à la Mairie, afin que 
chacun puisse faire part de ses observa-
tions.

Des observations, il n’en fut consigné au-
cune. En revanche, un sujet d’inquiétude 

fut abordé au cours des réu-
nions publiques quant 

au coût d’une telle 
opération et à son 

incidence sur les 
impôts. 
Soucieux de 
rassurer les 
personnes res-
tées dans le 
doute, j’ai dé-

crit précisément 
les quatre phases 

distinctes des tra-
vaux qui s’étaleraient 

sur une durée de quatre 

années, ce déroulement permettant de 
ne pas dépasser le taux d’endettement de 
notre commune, et de ne pas augmenter 
les impôts.

Une année supplémen-
taire fut même néces-

saire, mais les enga-
gements ont été 

tenus.
Un autre su-
jet d’inquié-
tude s’est 
révélé à posté-
riori, qu’il fallait 

bien évidem-
ment prendre en 

compte  : les rive-
rains n’étaient pas du 

tout favorables à la réalisa-
tion d’un lac qui aurait rempla-

cé en totalité l’espace vert existant alors.
( il s’agit de l’espace nous faisant face ) Le 
projet a évolué vers la création d’un bas-
sin de taille plus modeste, avec aménage-
ment d’une gloriette le surplombant.

Je ne vais pas vous contraindre à arpenter 
le circuit regroupant les diverses tranches 
de travaux, mais vous inviter à la fin de la 
cérémonie à rejoindre  la halle du centre 
commercial, située à quelques pas, afin de 
partager le vin d’honneur 
et le buffet qui nous y se-
ront servis .

Auparavant, permetez-moi 
d’énoncer brièvement 
l’essentiel de cette réalisa-
tion  :

• Le giratoire côté ouest 
jouxte les espaces du 
centre bourg ;

• Un carré formé par des 

colonnades de palmiers appuyées sur la 
trame générale orthogonale, porte vir-
tuelle d’accès au centre, élément de liai-
son entre le cœur de village et les quar-
tiers ;

• Les circulations piétonnes s’éloignent du 
cercle pour occuper les côtés du carré et 
se prolonger le long de la trame ;

• L’aménagement urbain se structure au-
tour d’un maillage orthogonal orienté 
Nord Sud ;

• Toutes les constructions publiques se po-
sitionnent aux intersections de la trame, 
facilitant le repérage, ponctuant les che-
minements, valorisant les parcours;

• 
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Gérard TREMEGE

Michel PELIEU

Romain PAGNOUX
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• Enfin, à notre droite et qui borde l’es-
pace vert, la création d’une voie nouvelle 
facilitant l’accès à la route départementale 
15 qui mène à Bagnères-de-Bigorre. Cette 
voie s’est avérée nécessaire pour pallier a 
la suppression d’une partie du CD15, de-
venu l’allée piétonne qui se trouve à notre 
gauche.

Cela a été rendu possible grâce à l’accord 
du Département qui a accepté de déclas-
ser des  voies  départementales au profit 
de voies communales et vice-versa.

Je voudrais 
remercier toutes 
celles et ceux qui 
ont rendu 
possible la 
concrétisation de 
ce projet :
• Les architectes du Bureau Saint Laurent 
qui ont pris la suite du projet réalisé par 
Jean-Claude PAGNOUX, que j’ai évoqué 
un peu plus tôt, et que je remercie encore 
une fois  chaleureusement ;

• Les entreprises qui ont travaillé sur cette 
réalisation ;

• Les élus de l’ancienne et de l’actuelle 
municipalité ;

• Mon adjoint aux travaux Bernard BEZ, 
pour son implication au niveau du chan-
tier;

• Monsieur Laurent SURCIN qui a contri-
bué avec ses élèves de l’ENI à la restaura-
tion du wagonnet Ousteau;

• Et enfin, un grand merci  à tous les par-
tenaires financiers : l’Etat,  la Région Oc-
citanie-Pyrénées-Méditerranée, le Conseil 
Départemental.

Sur un coût total de 3M.d’euros, 
la participation de l’Etat s’est élevée à   235 000 €  
somme à laquelle s’est ajoutée la DETR obtenue sur d’autres dossiers liés au projet 
tels l’accessibilité et l’aire de jeux. 

La contribution effective de l’Etat s’élève donc à  300 000 € 

Celle de la Région à        20 000 € 

Celle du Département à      194 000 €

Enfin, celle du SDE à         21 500 € 

Enfin merci à tous pour votre participation 
à cette inauguration.

un tour d’horizon
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CULTURE  
ESCALE A PONTEMEDUSA
Venez faire ESCALE A  PONTEMEDUSA, ce charmant et paisible village avec ses person-
nages aux trognes truculentes, à son port, à son bar si tranquille et découvrir la boisson 
qui torpille les marins.

Après son enchanteresse ARCHE DE NOS HAIES, il y a quelques années, Bruno LOIRE re-
vient avec ESCALE A PONTEMEDUSA nous faire rêver à nouveau dans la salle d’exposition 
(derrière la Mairie), tous les jours du 6 au 14 octobre 2018 de 14h à 18h30.

Vernissage le 5 octobre 2018 à 18h30.

Les «Voix d’Alaric» 
ont aimablement 
et brillamment 
accompagné 
cette inauguration.

Retour de talents
Lors d’un précédent bulletin municipal de mai 2015, 
nous vous parlions déjà de ce Barbazanais qui a 
attrapé le virus de l’écriture avec un premier livre 
«L’Amour des étoiles» que vous trouverez dans notre 
bibliothèque : Monsieur Jean-Jacques GARCÈS.

A l’époque, il avait déjà commencé la suite de cette 
histoire, ce roman, qui vient de paraître aux Editions 
Persée dans la collection «  Les Archives du Temps » 
de par son côté historique, sous le titre « Les saisons 
de l’Aulnay ».

A travers ce roman, il nous fait vivre les batailles ven-
déennes, les ripostes villageoises en revisitant la Ré-
volution française, entre amour et amitié.

Une autre façon de montrer l’histoire de France dif-
férente de celle apprise à l’école, pour cela il a pas-
sé deux années de recherches, de lectures diverses 
pour rester le plus fidèle possible à l’époque et à 
l’ambiance.

Le 28 juillet a eu lieu une première séance de dédicaces et d’autres sont à venir dans la région. Il laisse un peu de lui dans chacun 
de ses écrits.

Monsieur Garcès  est sophro-relaxologue et kinésiologue, mais aussi praticien en gestion émotionnelle et comportementale 
qu’il met au service du Conseil Départemental pour la réinsertion des personnes en difficulté. Une écoute, une aide à la prise de 
parole, à un élan de vie.

Ce personnage charismatique à la voix douce, aux gestes posés, à l’écoute facile, nous a confié que son troisième roman, dernière 
partie de sa trilogie, est déjà en route.

Il viendra pour une séance de dédicaces, lors de l’exposition du samedi 6 octobre à la Salle des mariages derrière la Mairie, de 14h 
à 18h30. N’hésitez pas à venir le rencontrer.



BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION N° 39 - SEPTEMBRE 20188

infos municipales
TRAVAUX DE VOIRIE 2018
Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, une première tranche de travaux de voirie relevant du budget 2018, a été 
effectuée durant l’été :
◆  Réfection des cours des écoles Prévert et Verlaine.
◆  Aménagement de deux regards avec grille pour évacuer l’eau de pluie en période normale rue de 8 Mai.
◆  Allée des Chênes, remise en état des virages du terrain BMX.
◆  Rue des Jonquilles modifications d’un muret pour éviter les incivilités.
◆  Allée des Chevreuils, réparation de l’évacuation des eaux de pluies suite à l’épisode orageux du 12 juin.
◆  Rue de la Paix reprise du profil de chaussée, entre le pont de l’Alaric et la Rue ND de Piétat.

Dans le cadre du prochain bon de commande, nous travaillerons sur la remise en état de certains fossés et chemins communaux 
qui ont été touchés par les épisodes orageux des mois de juin et juillet.

Ecole Prévert allée refaite 
devant l’accueil de l’école Ecole Verlaine cours refaiteEcole Prévert cours refaite

Durant l’été les services techniques ont profité des vacances pour réaliser quelques travaux dans les écoles, afin que la rentrée 
scolaire s’effectue correctement et dans de bonnes conditions pour les élèves et les enseignants.

Ecole Prévert :
◆  Remise en état panneau affichage 

extérieur.
◆  Contrôle néons.
◆  Nettoyage cabanes et jeux extérieurs.
◆  Installation nouveau jeu : balançoire 

fournie par l’école.
◆  Mise en place d’un petit grillage sur 

portail Prévert/Verlaine.
◆  Nettoyage extérieur des vitres hautes.

Ecole Verlaine :
◆  Remplacement d’une plaque de re-

gard  béton.
◆  Nettoyage des stores et des vitres 

hautes.
◆  Réparation sonnette.
◆  Nettoyage du parking enseignants.
◆  Contrôle néons.

Ecole Pagnol :
◆  Réparation jeu dans la cour.
◆  Rebouchage trous du kiosque. 
◆  Abattant WC adulte remplacé.
◆  Contrôle néons.
◆  Contrôle table extérieure.
◆  Peinture et contrôle visuel balançoire.
◆  Contrôle visuel des jeux.

Ecole Rimbaud :
◆  Remplacement des rideaux extérieurs classe ouest (CM2).
◆  Contrôle néons.
◆  Contrôle tables extérieures.

Centre de loisirs :
◆  Installation de deux tableaux affichage.
◆  Réparation d’un rideau extérieur.
◆  Contrôle néons.

INFOS CIMETIÈRES  
Concessions funéraires
Afin de mettre à jour les registres des Cimetières de la commune, nous demandons 
à toute personne titulaire ou ayant-droit ou ayant un lien quelconque avec une 
concession, de bien vouloir se présenter en Mairie, le matin de 9h à 12h.

Ceci, afin de répertorier les concessions entretenues et éventuellement les personnes 
inhumées dans chaque concession.

Les concessions en état d’abandon peuvent faire l’objet d’une procédure de reprise s’il n’existe plus d’héritiers ou d’ayants-
droits.

Nous vous remercions par avance de votre démarche, essentielle pour nos registres.

©
Fo

to
lia
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INTEMPÉRIES DE JUILLET 
Il n’y a pas eu d’eau dans les rues de Barbazan depuis le 13 juin 2000, soit 18 ans.

Les travaux réalisés régulièrement depuis de nombreuses années, sur le ca-
nal de l’Alaric ainsi que sur les divers canelets ont fort heureusement joué leur 
rôle et se sont avérés efficaces par rapport à des orages et des intempéries dits 
«normaux».

Malheureusement, ce qui s’est passé le 13 juin et surtout le 16 juillet dépasse 
de beaucoup la normale ; ce sont des trombes d’eau qui sont tombées sur la 
colline provoquant des dégâts importants sur les chemins vicinaux, devenus 
de véritables rivières avant de se déverser dans les Echéous et l’Alaric.

L’orage du 16 juillet a été aussi violent que celui du 13 mai 1993.

Je remercie chacun d’entre vous pour «votre compréhension» par rapport à ces 
conditions climatiques devenues récurrentes, qui n’épargnent pas beaucoup 
de régions en France, dont certaines ont subi des nuisances catastrophiques.

Il n’en demeure pas moins qu’en ce qui concerne notre village, nous mettrons 
tout en œuvre pour améliorer ce qui peut l’être en pareille situation.

Conséquence de la loi NOTRe, le Syndicat de Défense contre les Crues de l’Ala-
ric, dont je salue le travail accompli depuis des années, n’existe plus depuis 
janvier 2018. 

C’est la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées qui en assure 
la compétence, au travers de la GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et pré-
vention des inondations). Nous avons déjà sensibilisé les responsables de cette 
structure sur les derniers événements et les mesures à prendre.

En ce qui concerne l’état de Catastrophe naturelle, le dossier est à l’instruction 
à la Préfecture. Les rapports sont en cours et les résultats ne seront connus que 
vers mi-septembre.

Je reste bien sûr à votre écoute, et vous assure de tout mon dévouement.

Je tiens à vous assurer de tout mon soutien par rapport à ces désagréments.

        Le Maire,
Jean-Christian PEDEBOY

Place Autol

Avenue de la Libération

Avenue des sapins Bassin Loung Arriou

Rue des Anciens Combattants
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Place Autol

Padouen écluse

Place Autol

Route de Toulouse

Rue de l’Egalité

Rue de la Paix

Rue de la Paix

Route de Toulouse

Aboiement de chien : ce que dit la loi
Les aboiements de chien peuvent entraîner des conflits de voisinage parfois violents, ils  représentent le tiers des nui-
sances sonores.
En langage juridique, les aboiements de chien sont assimilés à des «bruits de comportement» ou à des «bruits domes-
tiques». Les règles relatives à ces bruits sont inscrites dans le Code de la Santé publique.
L’article R 1334-31 dispose que :
«Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter at-
teinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, 
qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une personne, 
d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité».
La première démarche est de nature diplomatique, il faut aller parler à son voisin.
Il y a aussi la possibilité de faire appel à un médiateur.
S’il refuse le dialogue, il faut lui adresser une lettre recommandé en rappelant la législation en 
vigueur.
Il y a aussi la possibilité de faire appel à la police avec un risque d’amende de 450€.
Mais doit-on en arriver là ? Nos chiens, chats et autres animaux sont nos amis.

©
Fo

to
lia
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BMX
Le Comité Régional de la Fédération 
Française de Cyclisme  a confié  l’or-
ganisation du TROPHEE OCCITANIE 
DE BMX au BICROSS CLUB BARBA-
ZAN sur son terrain Allée des Chênes 
 DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018.

Pour la circonstance et la sécurité des 
pilotes le bureau du BBZ a décidé 
comme chaque année de rafraîchir par-
tiellement notre terrain par  la remise à 
niveau des virages et du revêtement.

Cette initiative remet notre piste et nos 
pilotes en sécurité dans la mesure des  
moyens financiers  et géographiques de 
notre club.

Côté sportif :
◆  un pilote était qualifié pour le 

Challenge Mondial à BAKU (AZERBI-
DJIAN) 

◆  4 pilotes qualifiés pour le CHALLENGE 
EUROPE à SARRIANS (Vaucluse) 

◆  3 pilotes qualifiés au TROPHEE DE 
FRANCE à SCWHEIMHEM (Bas-Rhin)

◆  pilotes qualifiés pour le CHALLENGE 
ET CHAMPIONNAT DE FRANCE à 
SARZEAU (Morbihan).

Tous ces résultats seront commentés 
dans le prochain article municipal, le 
Président ayant fixé la prochaine As-
semblée Générale du Club au Samedi 
1er Décembre 2018.

La première partie de la saison est 
maintenant achevée, le club donne 
rendez-vous à ses licenciés ainsi qu’aux 
nouveaux le SAMEDI 8 SEPTEMBRE 
2018 à 14H30 sur notre terrain Allée 
des Chênes à Barbazan-Debat.

C’est l’occasion pour remercier Mon-
sieur le Maire, le  Service technique, son 
Responsable et ses collaborateurs pour 
l’intérêt qu’ils portent à notre club ainsi 
que  SEB, NATHALIE COIFFURE, ARBERET 
CHARPENTE, GT SUD-OUEST 65, BATAC 
REGIS CREATION, INTERMARCHE JUIL-
LAN, BIKE AVENTURE, PCS Barbazan et 
BESSON LA HAUTEUR partenaires per-
manents  dans la vie du club.

CABD
C’est le 7 Juillet qu’a débuté la fête de 
l’été. Nous avons accueilli les specta-
teurs à partir de 21h avec le groupe 
Top Musette. La mairie a offert le vin et 
le fromage en attendant 23h le spec-
tacle pyrotechnique qui a encore une 

fois attiré beaucoup de monde. Le feu 
d’artifice a été très apprécié du public. 
Chacun a continué sa soirée autour d’un 
verre ou en dansant sur les airs joués 
par le groupe.

Cette année, il n’y a pas eu de repas 
car il n’y avait pas assez de bénévoles 
pour l’organiser... Nous avons eu des 

retours comme quoi 
c’était dommage car 
c’était un repas très 
convivial... Nous sou-
haiterions que vous 
puissiez apporter 
votre soutien et votre 
disponibilité en nous 
rejoignant afin de faire 
vivre le village. De 
plus, certains béné-
voles souhaitent pas-
ser le relais aux jeunes 
car ils se sont beau-
coup investis pendant 

plusieurs années donc n’hésitez pas à 
nous rejoindre !

Le 23 septembre a eu lieu le vide- 
grenier qui comme toujours a connu un 
grand succès. 

Le CABD vous donne rendez-vous le 17 
novembre pour une soirée théâtre. 

A très bientôt et bonne rentrée à tous !
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Petit info de rentrée  
de la Cascade.
La Cascade a ouvert ses portes le 4 sep-
tembre.

Après un mois de vacances nous re-
tournons à nos idées de créations et de 
préparations du marché de Noël qui est 
prévu le 1er décembre 2018. Des ate-
liers sont prévus au premier trimestre.

Notre cotisation est de 35 euros pour 
l’année.

Venez nous voir. Bonne rentrée à tous.

Le TUHB
L’Entente Soues 
Louey Juillan 
Barbazan Tarbes 
cherche des 
joueurs, joueuses, 
entraîneurs et bé-
névoles pour continuer à se structurer 
et pour proposer la meilleure offre de 
handball sur l’agglomération tarbaise.

Avec 20 équipes, féminines et mascu-
lines, toutes les catégories et tous les ni-
veaux sont représentés, des Babys aux 
Loisirs, dans un esprit convivial.

L’équipe 1 des Seniors garçons ainsi que 
l’équipe 1 des -18F évolueront en Ré-
gion Excellence cette année.

Le TUHB recherche également 2 à 3 ser-
vices civiques.

Vous pouvez dès à présent rejoindre le 
TUHB / Entente Soues / Louey / Juillan / 
Barbazan /Tarbes Handball.

Pour tout contact :
Facebook @TousUnisParleHandBall,
Tél. 06 21 50 77 63 et 06 76 58 03 97
Mail : secretariat@tuhb.fr  
et 6165021@ffhandball.net

Tennis
Le club de tennis va faire sa rentrée et 
comme souvent certaines modifica-
tions ont pris corps pendant la période 
estivale. C’est tout d’abord le départ de 
notre coach, Adrien Lebouc, qui a saisi 
l’opportunité qui s’offrait à lui de travail-
ler pour un grand club de Quimperlé. Il 
a quitté les Pyrénées pour le ciel de Bre-
tagne et nous tenons à le remercier pour 
le travail accompli et lui souhaitons, ain-
si qu’à sa famille, le meilleur sur tous les 
plans. Le club fait le nécessaire pour trou-
ver un nouvel entraîneur qui aura charge 
d’assurer au mieux la continuité. Beau-
coup de choses dépendrons bien sûr des 
inscriptions, du nombre d’adhérents qui 
fluctuent de saison en saison.
Ces inscriptions auront lieu au 
clubhouse, le vendredi 7 septembre 
de 18 à 20h, le samedi 8 de 10 à 12h et 
le mercredi 12 de 11 à 13h.
Le club organisera une assemblée gé-
nérale au plus tard d’ici le 30 mars 2019 
afin d’assurer la succession de son pré-
sident et de collecter toutes les idées  
que les adhérents auront à soumettre.
Bonne rentrée à tous et bon tennis tou-
jours.

     

                               

C’est la rentrée. Finis coquillages et crus-
tacés. Le sable des poches est tombé. 
Voici venu le temps d’y retourner.

Barbecue, rosé, cocktails, glaces et far-
niente... Le menu de vos vacances vous 
empêche de rentrer dans vos jeans ! On 
garde le moral la Gym V a une solution.

Faire du sport en groupe pour se motiver !

C’est non seulement un moyen efficace 
pour conserver la forme, mais aussi l’oc-
casion rêvée de se faire des amis...

Vous aurez  peut-être des courbatures 
“surprises”. Encore une fois rien de 
grave. Surtout ne vous laissez pas dé-
courager, persévérez car vous verrez, en 
faisant du sport régulièrement, vous en 
aurez de moins en moins, C’est promis !

Il est désormais temps de penser à la 
rentrée et à la reprise des entraîne-
ments !

Toute l’équipe de la GYM V  est impa-
tiente de vous retrouver pour une nou-

velle saison pleine de partage et de 
réussite.

Alors, à vos agendas, reprise le Mardi 11 
septembre à 9 heures.

Pour les nouveaux adhérents 2 cours 
pour essayer.

Pour les 100 premiers inscrits un cadeau 
de bienvenue.

Le club propose des cours «Fitness»,  
Renforcement musculaire, Cuisses Ab-
dos Fessiers, Step avec une ambiance 
fun et dynamique les mardis de 9h à 
10h, mercredis de 19h à 20h, vendredis 
de 9h à 10h et de 19h à 20h (change-
ment d’horaire).

Et le vendredi matin : La séance de gym-
nastique «bouge cool». Moment de 
sport et de bien-être (mélange «Pilâtes» 

et Yoga) où les rencontres sont enrichis-
santes.

Pour toute information complémen-
taire, n’hésitez pas à nous contacter  par 
mail : olivares-monique@hotmail.fr ou 
par tél. 06 15 23 63 13.

Nous espérons vous retrouver nom-
breux pour vivre, à nouveau, de belles 
aventures.

N’hésitez pas à venir pousser les portes 
de notre club où chacun trouvera un 
cours adapté à ses envies, encadré par 
Céline et Laurence animées par la pas-
sion de la Gymnastique !

Alors, ces baskets, vous les retrouvez ?

Bonne rentrée à tous et rendez-vous au 
gymnase !

Fort de ses 400 licenciés, le nouveau club 
de l’agglomération de Tarbes recrute.
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Judo club Barbazan
Nous voici arrivés au terme des va-
cances ou presque, et dans peu de 
jours, il faudra renouer avec les bonnes 
habitudes : l’école, le collège, le lycée et 
pour les plus grands le chemin du tra-
vail si ce n’est déjà fait.

Alors n’oubliez pas d’entourer sur vos 
agendas et autres calendriers les dates 
suivantes :

◆  Semaine du 3 au 07 septembre : 
inscriptions et renseignements tous 
les soirs au club à partir de 17h45.

◆  Lundi 10 septembre : reprise des 
cours sur le tapis.

Le judo est une activité que l’on peut 
démarrer tout au long de l ‘année.

Une nouveauté cette saison : tous les 
lundis de 19h à 20h15, un nouveau 
cours est créé : cardio, relaxation, dé-
couverte du judo. Il s’adresse avant tout 
aux parents qui souhaitent travailler en 
musique le cardio et découvrir le judo 
en douceur …

Saison sportive 2018/2019, la réparti-
tion des cours sera la suivante :

◆  Enfants nés(es) en 2013 et 2014 : 
mercredi 17h30 à 18h15.

◆  Enfants nés(es) en 2012 et 2011:  
mardi : 17h45 à 18h45 
vendredi : 17h30 à 18h30.

◆  Enfants nés(es) en 2007, 2008, 2009, 
2010 :  
mardi : 18h45 à 19h45  
vendredi : 18h30 à 19h30.

◆  A partir de 2006, cours le mercredi de 
18h30 à 20h et le vendredi de 19h45 
à 21h15.

◆  Adultes : jeudi de 19h15 à 20h45 
cours Mr Combes (7e dan haut gradé 
français).

Tous les cours seront assurés par Suzon 
dont la hanche fonctionne parfaite-
ment…

Bonne rentée à tous en pleine forme 
pour une nouvelle saison sportive.

Le PilotariClub à l’honneur 
au niveau national
La qualité du fronton et des infrastruc-
tures proches de celui-ci n’est plus à 
prouver au niveau local. Le mois de juillet 
a permis de valider la renommée du club 
au niveau national via deux évènements.

Le samedi 14 juillet, le club a organisé 
le 5e Open des Pyrénées qui a regroupé 
25 joueurs issus de Tarbes, Barbazan, 
St-Jean-Pied de Port, Massy, Monassut, 
Villeuneuve-Loubet, Maubourguet, 
Pompignac et Grasse. Sous une forte 
chaleur, les joueurs se sont affrontés 
durant toute la journée avec un niveau 
de jeu exceptionnel, le classement fi-
nal se jouant au goal-average avec une 
différence de score de 4 points entre 
8 équipes. Au final, la seule équipe 
au-dessus du lot, Maubourguet a em-

porté le tournoi. L’ensemble des joueurs 
a été satisfait du niveau de jeu et de l’or-
ganisation de la journée.

Le week-end suivant, le vendredi 20 
et le dimanche 22 juillet, la Fédération 
Française de Pelote Basque a confié au 
club la réception des quarts de finale 
Nationale A et B du championnat de 
France. Ainsi 5 parties ont eu lieu avec 
des joueurs issus de Corse, Tarbes, Paris, 
Auch, Bègles, Castanet, Soustons, Sau-
veterre et Josse. Le niveau de jeu a été 
très élevé et rarement vu sur ce fronton. 
Plus d’une centaine de spectateurs a 
assisté à ce spectacle. L’organisation a 
là-aussi comblé la Fédération c’est pour-
quoi le club a candidaté pour organiser 
l’an prochain les finales de niveau natio-
nale avec là environ 500 personnes.

Enfin, le club tient à féliciter les équipes 
de Ger et Tarbes qui sont devenus res-

pectivement championnes de France 
Nationale B et Nationale A le samedi 18 
août à Angresse. C’est un honneur pour 
le club d’avoir pu recevoir les parties de 
championnat de ces deux clubs sur le 
fronton de Barbazan, relevant une nou-
velle fois la qualité de l’aire de jeu.

Pour suivre nos actualités, rendez-vous 
sur notre page Facebook « Pilotari Club 
Barbazanais ». 
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Les vacances sont terminées pour la 
majorité d’entre nous. Nous espérons 
que vous avez pu en profiter.

Neuf membres du groupe de randon-
neurs ont réalisé un voyage dans les 
Dolomites (Italie), 18 jours de randon-
nées dans des décors tout aussi surpre-
nants que magnifiques. Autant de jours 
à découvrir ces montagnes en emprun-
tant des sentiers très bien entretenus. 
Quelques journées difficiles n’ont pas al-
téré l’enthousiasme de nos randonneurs.

Pendant ce temps à Barbazan-Debat les 
autres membres ont poursuivi les sorties.
La rentrée étant là nous continuons 
les sorties régulières des dimanches 
comme les années précédentes après 
une petite coupure.
Le programme a été établi jusqu’à la fin 
de l’année, voici les sorties du mois de 
octobre, et début novembre :
Dimanche 7 octobre : Vallée du Tech : 
col d’Uzious, dénivelé 1000 m, niveau 3, 
durée 6h.
Dimanche 12-13-14 octobre : Vallée 
d’Aure – Arreau : Rando Occitane.
Dimanche 21 octobre : Grillade du 
Club : Les Randonneurs de l’Alaric.
Dimanche 28 octobre : Vallée de 
Barèges – Gavarnie : Echelle des Sarra-
dets, dénivelé 900 m, niveau 2, 6h.
Dimanche 4 novembre : Vallée de 
Lesponne : Lac de Peyrelade, dénivelé 
650 m, niveau 2, 5h.
Dimanche 10 novembre : Vallée de 
Luz : Pic de Bergons.
Si vous êtes intéressés vous pouvez par-
ticiper en contactant le Président Pierre 
Pouyenne-Vignau au 05 62 33 80 08 / 06 
38 03 93 49.

Les Randonneurs de l’Alaric :



l’opposition
Réagir face aux inondations
En l’espace de quelques semaines notre commune a subi deux inondations dont l’intensité était quasiment aussi importante que 
la crue Centennale de 1993. La montée rapide des eaux et les difficultés importantes d’écoulement dans certains secteurs de la 
commune sont les principales causes de ces inondations. Les météorologues s’accordent sur le fait que nous serons confrontés 
de plus en plus régulièrement à des catastrophes naturelles de forte intensité.
Nous pensons qu’il est possible d’atténuer une partie de ces inondations en mettant en œuvre un certain nombre de mesures, 
entretien des cours d’eau et fossés, remplacement des buses, modifications des canaux d’écoulement, bassins de rétention...
Nous relancerons donc l’idée de créer un groupe de travail sur la gestion des inondations qui ne doit pas se limiter aux seuls 
membres du conseil municipal.
L’objectif de ce groupe de travail serait :
◆  Identifier tous les points critiques sur la commune.
◆  Développer nos connaissances sur les écoulements et zones d’expansion des crues. 
◆  Établir une carte hydrographique communale des écoulements lors des crues.
◆  Formaliser des accords avec les propriétaires qui ont des difficultés pour entretenir leur zone de responsabilité.
◆  Réhabiliter d’anciens fossés, les entretenir voir en créer, car lors de la dernière crue, des barbazanais nous ont signalé que de 

simples fossés se sont transformés en cours d’eau.
◆  Améliorer la gestion des bassins de rétention du Loung Arriou.
◆  Étudier la création de bassin de rétention sec, l’objectif étant d’aider à étaler et à écrêter les crues d’orage. Une végétalisation 

contrôlée peut être envisagée afin de leur assurer une meilleure intégration paysagère.
◆  Mise en place d’un tableau de bord du suivi des actions.
Avec l’aide de quelques barbazanais, nous avons pu identifier de nombreux points critiques. 
N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour nous faire part de vos constatations (didier.sne@gmail.com). Le centre du village 
étant finalisé, nous accorderons toute notre attention à ce que ces travaux soient pris en compte lors de l’élaboration des pro-
chains budgets.
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BASKET BALL CLUB 
BARBAZAN 
Un nouveau souffle pour le BBCB ? 

En effet, créé en juin 1995, le club a 
commencé avec deux équipes (cadets 
et seniors masculins) : puis d’autres 
équipes se sont rajoutées au fil des an-
nées, jusqu’à compter une centaine de 
licenciés, dont certains ont évolué au 
niveau régional (cadets et seniors). 

Mais voilà, les années ont passé … et 
depuis trois ans, seule rescapée, l’équipe 
des seniors masculins continue à  fouler 
le parquet du gymnase. 

Et, depuis la saison dernière, une équipe 
mixte de mini poussines a revêtu le fa-
meux maillot vert, sous la houlette de 
nos deux Sandrine L. et M. Cette équipe 
a participé plus qu’honorablement à 
son championnat, à des tournois et a 
même accompagné, pour la présenta-
tion des équipes, les joueuses du TGB 
lors d’un match au Quai de l’Adour ! 

Parallèlement, les seniors masculins ont 
terminé 1er de leur championnat et ac-
cèdent en pré-région (5 équipes du 65 

et 5 du 32) pour cette nouvelle saison : 
ils ont même failli faire un doublé car 
ils ont perdu, en mai, la finale Arma-
gnac-Bigorre !

Alors, pourquoi un nouveau souffle ? Et 
bien, parce que les minis poursuivent 
leur route et qu’une deuxième équipe 
seniors masculins va évoluer au niveau 
départemental ! 

Concernant les entraînements (et ins-
criptions) :

◆  Pour les mini poussin(e)s, (2008 / 
2009 / 2010 / 2011) à partir du lun-
di 10 Septembre de 17h15 à 18h30 
(mêmes horaires pour le jeudi 13) et 
ainsi de suite… 

◆  Pour les seniors, vu les deux équipes 
engagées, les créneaux restent à défi-
nir, tout en sachant que ceux du mar-
di et jeudi (20h/22h) sont maintenus. 

Contact : 06 77 42 57 14 / 06 16 13 14 19
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HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi Mardi Mercredi Vendredi

8h à 12h - 13h30 à 18h
Jeudi : 13h30 à 18h
Samedi : 10h à 12h

MAIRIE
BP 23 - 2 bis, rue des Pyrénées
65690 BARBAZAN-DEBAT
Tél : 05 62 33 95 67 – Fax : 05 62 33 92 93
mairie.barbazan-debat65@wanadoo.fr

Le prochain bulletin paraîtra en décembre. Vous pouvez communiquer vos contributions soit au secrétariat de la Mairie,
soit par messagerie électronique (mairie.barbazan.debat65@wanadoo.fr), soit dans la rubrique contact sur le site officiel www.barbazan-debat.fr

Bulletin édité par la Mairie de BARBAZAN-DEBAT - Impression : Conseil Imprime Group, Tarbes
Directeur de la publication : J.C.PEDEBOY - Equipe de rédaction : La Commission Information Communication

Numéros utiles
Restaurant scolaire :  05 62 33 80 01
Gymnase :   05 62 33 93 06
Centre de loisirs :   05 62 33 96 50
Ecole Maternelle M.Pagnol :  05 62 33 83 98
Ecole Maternelle J.Prévert :   05 62 33 81 57
Ecole Primaire P.Verlaine :  05 62 33 89 37
Ecole Primaire A.Rimbaud :   05 62 33 87 55
SAMU :     15
Gendarmerie :    17
Pompiers :    18 
Pompiers : depuis un portable                   112

La commission 
Information et Communication 

attend vos articles 
pour le prochain bulletin, 
qui paraîtra en décembre, 

dès la mi-novembre.


